
Article 5 – Exécution :

Le sous-préfet, directeur de cabinet, le commandant du groupement de gendarmerie de la Loire, le 
directeur  interdépartemental  de  la  police  nationale,  le  directeur  départemental  des  services 
d'incendie et de secours, le directeur de l'agence interdépartementale Ain/Rhône/Loire de l'office 
national des forêts et le chef du service départemental de l'office français à la biodiversité et les 
maires du département,  sont chargés,  chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire.

Saint-Étienne, le 03 juillet 2026

Pour le préfet et par délégation,
le sous-préfet, directeur de cabinet

Adrien SPERRY

ORIGINAL SIGNE

VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS

En application des articles L.411-2 et R.421-1 à R.421-7 du Code de justice administrative, et de l’article  L.411-2 du Code 
des relations entre le public et l’administration, la présente décision peut faire l’objet, dans un délai de 2 mois à compter  
de sa date de notification, soit d’un recours administratif soit d’un recours contentieux. 
Le recours administratif gracieux est présenté devant l’auteur de la décision.
Le recours administratif hiérarchique est présenté devant le supérieur hiérarchique de l’auteur de la décision.
Chacun de ces deux recours administratifs doit être formé dans les 2 mois à compter de la notification de la décision.
Le silence gardé par l’autorité administrative saisie pendant plus de 2 mois à compter de la date de sa saisine vaut  
décision implicite de rejet. Cette décision implicite est attaquable, dans les 2 mois suivant sa naissance, devant la justice 
administrative.


